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(a) 

 
(b) 

 
 
 
 
 
 
 
 

(c) 

Figure 15. Bouclage lorsque la boucle n’est pas fixée rigidement (rétracteur ALR).  
a) Maintenir la boucle d’une main, b) tirer la sangle de l’autre main et boucler – pas de maintien du jeu 

dans la sangle et c) placer la sangle sur le corps. 

 
Pour la ceinture à rétracteur manuel, deux situations peuvent se présenter : la sangle n’est pas 
pré-ajustée de la bonne longueur ou la sangle est déjà ajustée adéquatement. Dans le premier cas, 
le cariste prend la sangle d’une main et doit en ajuster la longueur en pesant sur le bouton du 
rétracteur avec l’autre main. Il insère la plaque dans la boucle et resserre la sangle à la longueur 
voulue (Figure 16). Dans le deuxième cas, le cariste n’a qu’à saisir la sangle et à boucler la 
ceinture (Figure 17).  
 

 
(a) 

 
(b) 

 
(c) 

 
(d) 

Figure 16. Phases typiques du bouclage avec le rétracteur manuel – avec ajustement.  
a) Prendre la sangle, b) étirer la sangle en pesant sur le bouton du rétracteur, c) insérer la partie mâle dans la boucle et 

d) ajuster la longueur de la sangle à l’aide du bouton du rétracteur. 

 

 
(a) 

 
(b) 

Figure 17. Phases typiques du bouclage avec le rétracteur manuel – sans ajustement.  
a) Prendre la sangle et b) insérer la partie mâle dans la boucle. 
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Le débouclage des ceintures ALR et ELR consiste à appuyer sur le bouton de la boucle afin de 
libérer la plaque de verrouillage (partie mâle de la boucle) et, la plupart du temps, à accompagner 
la sangle vers le rétracteur (Figure 18). Dans le cas des ceintures avec rétracteur manuel, au lieu 
de rembobiner la sangle, l’opérateur la déposera sur une surface du chariot. Un des caristes 
rencontrés a d’ailleurs pris l’habitude de déposer la sangle sur son volant (Figure 19). Ceci lui 
permet de se rappeler de boucler la ceinture et de laisser la plaque de verrouillage à un endroit 
accessible. 

 
(a) 

 
(b) 

Figure 18. Phases typiques du débouclage de la ceinture ALR et ELR.  
a) Peser sur le bouton pour dégager la plaque de verrouillage et b) accompagner la 

sangle vers le rétracteur. 

 

 
(a) 

 
(b) 

 
(c) 

Figure 19. Débouclage de la ceinture à rétracteur manuel.  
a) Peser sur le bouton pour dégager la plaque de verrouillage, b) et c) déposer la sangle, dans ce cas-ci, sur le 

volant. 

 
Basé sur la dizaine de cycles de bouclage/débouclage demandés à chaque cariste, le temps 
médian requis pour boucler la ceinture est de cinq secondes (Tableau 4). Cette durée inclut le 
temps pour tirer la sangle, insérer la plaque de verrouillage dans la boucle, ajuster la longueur 
et/ou la position de la sangle. Le temps minimal pour boucler la ceinture est de deux secondes. 
La durée maximale, de 34 secondes, est survenue lors d’un problème avec le rétracteur; la 
ceinture ne pouvait ni sortir ni entrer dans celui-ci. 
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Tableau 4. Temps requis pour boucler/déboucler la ceinture, tous types de ceintures 

confondus (n= 145). 

 Temps pour boucler la ceinture 
(s) 

Temps pour déboucler la ceinture 
(s) 

Moyenne 
Médiane 
Minimum 
Maximum 

5,0 
5,0 
2,0 
34,0 

2,4 
2,0 
1,0 
16,0 

 
Dans le cas du rétracteur manuel, le temps pour boucler la ceinture lorsque la sangle n’est pas 
déjà de la longueur désirée est d'environ de huit secondes. Cependant, lorsque la sangle est déjà 
de la bonne longueur, ce temps peut être aussi court que deux ou quatre secondes, d’après les 
observations faites lors du travail réel. Ce type de ceinture serait donc plus intéressant dans un 
contexte où un chariot élévateur n’est utilisé que par un seul cariste (pas d’ajustement à 
répétition). 
 
Pour l’ensemble des répétitions, le temps médian pour déboucler la sangle est de deux secondes. 
Cela inclut l’action d’appuyer sur le bouton de la boucle, l’accompagnement de la sangle vers le 
rétracteur ou le dépôt de la sangle (pour le rétracteur manuel). La durée minimale est de une 
seconde et la durée maximale, de 16 secondes. Ce maximum est survenu encore une fois en 
raison d’un problème de rétracteur. Lors de l’accomplissement de leurs tâches régulières et lors 
de la simulation, la façon de faire et le temps requis pour boucler et déboucler la ceinture se sont 
avérés semblables, à quelques exceptions près (p. ex. sangle pas toujours guidée jusqu’au 
rétracteur lors du débouclage). 
 
Dans l’ensemble, les caristes trouvent que la ceinture est assez facile à mettre et à enlever. 
Certains mentionnent cependant des problèmes avec la boucle ou le rétracteur, ce que les 
observations ont également révélé : rétracteur qui bloque ou qui n’enroule pas la sangle 
complètement lors du débouclage, sangle qui s’accroche à l’étui d’outils, accès difficile aux deux 
parties de la ceinture (plaque de verrouillage et boucle) en raison de la configuration du siège et 
de la localisation des extrémités de la ceinture. Sur la base d’un cycle, la difficulté la plus 
coûteuse en temps est le problème de rétracteur. Cependant, on peut penser que, sur plusieurs 
cycles, les problèmes d’accès peuvent aussi être irritants.  
 

3.3.3.2 Fonctionnement du rétracteur 

Toutes les entreprises nous ont mentionné avoir remplacé des ceintures, à cause de défectuosités 
de la boucle ou du rétracteur. Parmi les chariots à l’étude, plusieurs rétracteurs ALR d’une 
entreprise fonctionnaient mal, bien qu’ils fussent récents et utilisés dans un environnement peu 
poussiéreux5. La sangle avait parfois tendance à se plier sur elle-même en entrant dans le 
rétracteur. L’entrée du rétracteur était large et le mécanisme du rétracteur était aussi 
possiblement déficient (Figure 20). 
 

5 Smith et al. (2005) soulignent que les conditions poussiéreuses rencontrées dans les carrières rendent les rétracteurs 
inopérants. 
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Figure 20. Ceinture dont le rétracteur ALR et la sangle sont souvent 

sujets au blocage. 
Des problèmes de rétracteurs mal fixés ont aussi été observés dans deux entreprises. La Figure 
21 montre le cas d’un rétracteur, encastré dans une retenue aux hanches, insuffisamment vissé et 
donc libre de bouger. La position illustrée à la Figure 21 (a) occasionne un frottement de la 
sangle avec la bordure de la retenue, rendant plus difficiles la sortie et l’entrée de la sangle dans 
le rétracteur. 
  

 
(a) 

 
(b) 

Figure 21. Fixation du rétracteur dans la retenue à la hanche. 
a) Mauvaise fixation du rétracteur occasionnant un frottement de la sangle avec la 

bordure de la retenue à la hanche et b) bonne position du rétracteur. 

La Figure 22 montre une autre situation où le rétracteur est libre de pivoter, tandis que la Figure 
23 nous fait voir le cas d’un rétracteur bien fixé mais dont la sortie n’est pas orientée de façon 
adéquate, ce qui ne favorise pas un bon rembobinage et une bonne sortie de la sangle.  
 

 
(a) 

 
(b) 

Figure 22. Rétracteur mal fixé au siège et libre de pivoter. 
 a) Position du rétracteur lorsque la ceinture n’est pas attachée et b) le 

rétracteur suit le mouvement de la sangle lorsqu’une tension est exercée. 
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(a) 

 
(b)  

(c) 
Figure 23. Orientation du rétracteur non optimale pour mettre et enrouler la sangle.  

a) et b) plis dans la sangle et frottement et c) guidage de la sangle vers le rétracteur pour faciliter 
l’enroulement. 

 

3.3.3.3 Longueur de la sangle et emplacement de la boucle et du rétracteur 

La longueur des sangles vues en entreprise est présentée au Tableau 5. La sangle la plus courte 
mesurait 94 cm et ne convenait pas à un cariste de forte taille. Celui-ci pouvait boucler la 
ceinture mais la sangle, étirée à son maximum, était inconfortable même si le rétracteur était de 
type ELR. Les autres sangles mesuraient toutes au moins 110 cm et convenaient aux opérateurs. 
En termes de longueur disponible pour le bouclage, on peut considérer que la longueur de la tige 
de fixation de la boucle s’ajoute à la longueur de la sangle (Tableau 5). La longueur médiane 
disponible pour le bouclage est de 142 cm alors qu’elle n’est que d'environ 94 cm sur un des 
sièges. 
 

Tableau 5. Longueur des sangles et des fixations de boucle et distance latérale entre le 
rétracteur et la boucle. 

 
Longueur de sangle Longueur sangle +  

tige-boucle approx. 

Distance latérale entre 
l’ouverture de la boucle et la 
sortie de sangle du rétracteur 

Médiane 
Min. 
Max. 

121 cm (47 po.) 
94 cm (37 po.) 
152 cm (60 po.) 

142 cm (56 po.) 
94 cm (37 po.)  
183 cm (72 po.) 

49 cm (19 po.) 
38 cm (15 po.) 
53 cm (21 po.) 

 
Smith et al. (2005) rapportent des difficultés d’utilisation de la ceinture avec des vêtements 
chauds (manteau et gants) et mentionnent que la sangle n’est pas suffisamment longue pour les 
opérateurs de forte taille. Ces problèmes et celui du port de vêtements lourds sont aussi 
fréquemment recensés dans le cas des ceintures de véhicules routiers (Balci et al. 2001). Dans la 
simulation effectuée avec un cariste d’assez forte corpulence portant un manteau d’hiver, la 
sangle de 118 cm convenait (total de 140 cm avec la fixation de boucle) (Figure 24a). Parmi les 
six caristes qui endossent périodiquement un manteau chaud et volumineux, certains disent :  

1. trouver plus difficile l’accès aux parties de la ceinture qui se trouvent alors cachées sous 
le manteau;  

2. devoir tirer davantage la sangle;  
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3. devoir mettre la sangle, trop courte, sous leur manteau;  
4. se sentir inconfortables (frottement, sensation d'être coincé).  

 
Deux caristes parlent de l’importance de la position des parties de la ceinture particulièrement 
avec le port du manteau : l'un souhaiterait que les deux parties de ceinture soient un peu plus 
éloignées du corps, l’autre apprécierait que la boucle soit sur une longue tige plutôt que d’être 
encastrée. La Figure 24 (b et c) montre que même les vêtements moins volumineux peuvent 
avoir certains effets sur la façon d’utiliser la ceinture. 
 

 
(a) 

 
(b) 

 
(c) 

Figure 24. Exemples du port de la ceinture.  
a) Sangle portée par-dessus le manteau d’hiver mi-cuisse, b) sangle placée sous la poche ventrale de la veste et 

c) sangle portée sous la veste. Le cariste retient le pan de la veste pour boucler la ceinture. 

 
Tel que nous l'avons mentionné précédemment, l’emplacement de la boucle contribue à la 
facilité de bouclage. Dans les entreprises visitées, les deux parties de la ceinture étaient toutes 
fixées au siège. Certaines boucles sont encastrées à même le côté du siège, d’autres sont 
maintenues par des tiges rigides plus ou moins longues et finalement certaines sont fixées de 
façon semi-rigide (i.e. ne restent pas en place) (Figure 25). Quelques caristes ont dit apprécier la 
tige rigide qui leur permet d’accéder facilement à la boucle et qui la maintient toujours dans la 
même position. 
 

 
(a) 

 
(b) 

 
(c) 

Figure 25. Types de fixation de la boucle.  
a) Encastrement, b) tige rigide et c) gaine semi-rigide. 
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Par ailleurs, l’espacement latéral entre les deux parties de la ceinture peut aussi bien faciliter le 
bouclage et débouclage que nuire à la manœuvre. Les sièges étroits ont des ancrages de ceinture 
très près du corps des caristes. Certains doivent se pencher pour libérer l’espace pour accéder à la 
sangle et à la boucle (Figure 26). Pour les sièges à l’étude, la distance latérale médiane entre les 
deux sections de ceinture est de 49 cm, la distance maximale, de 53 cm et la distance minimale 
de 38 cm. 
 

 
Figure 26. Siège étroit - accès 

difficile à la sangle. 
 

3.3.3.4 Appuie-bras et retenue à la hanche 

Plusieurs sièges pour chariots élévateurs comportent soit des appuie-bras, soit des systèmes de 
retenue aux hanches, soit des systèmes de retenue thoracique. Aucun commentaire ni observation 
particulière n’ont été faits quant aux systèmes de retenue thoracique et au port de la ceinture. 
Lorsqu'il y avait des appuie-bras, celui de gauche était en position relevée dans les chariots à 
l’étude. L’appuie-bras droit, dont le prolongement comporte les commandes d’équipement de 
préhension actionnées par les doigts, était en position abaissée. Dans cette position, l’appuie-bras 
restreint l’accès à la boucle de ceinture (Figure 27). Ainsi, pour faciliter le bouclage, un 
opérateur souhaiterait que la boucle soit fixée sur une tige plus longue. 
 

 
  

Figure 27. Accès difficile pour boucler et déboucler en raison de l’appuie-bras. 
 
De la même façon, les retenues aux hanches, qui sont fixes, délimitent la largeur de l’assise et 
sont dans la zone d’accès aux deux parties de la ceinture. La Figure 28 montre des exemples de 
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difficulté d’accès à la sangle en raison de la retenue; les caristes doivent se pencher de côté pour 
libérer la zone de la sangle. Ceux qui utilisaient un siège équipé de retenues aux hanches 
trouvent d’ailleurs l’accès à la sangle un peu moins facile que leurs collègues utilisant un siège 
sans retenue. 
 

   
Figure 28. Exemples de difficulté d’accès à la sangle en raison de la retenue à la hanche. 

 
Dans certains cas, le rétracteur est intégré à même la retenue et se situe en son centre (Figure 
29a). Dans d’autres cas, le rétracteur et la boucle sont fixés au siège du côté externe de la retenue 
(Figure 29, b et c) et il faut alors passer la sangle et la boucle au travers l’ouverture de la retenue 
pour que la ceinture soit attachée adéquatement près du corps (Figure 29d). Le bouclage peut 
alors être difficile à réaliser (Figure 29e). La Figure 29c illustre que le retrait d’une partie de la 
gaine de mousse couvrant la retenue facilite l’accès à la boucle fixée du côté externe. Dans une 
entreprise, la ceinture est plutôt bouclée par-dessus la retenue aux hanches (de façon similaire à 
la Figure 29f). En procédant ainsi, le cariste dit qu’il ne sent pas la ceinture (ALR), qu’elle ne le 
dérange pas, que c’est comme s’il n’en avait pas. Il ajoute qu’il en serait probablement autrement 
s’il devait attacher la ceinture sous les retenues aux hanches. Boucler par-dessus les retenues 
présente plusieurs avantages : le bouclage est plus facile; une portion de la sangle ne touche pas 
au corps du cariste; la tension dans la sangle dépend en partie du contact avec les retenues ce qui 
réduit probablement le resserrage automatique de la sangle. Cependant, le bouclage par-dessus 
les retenues aux hanches est susceptible de laisser un jeu entre la sangle et le corps pour les 
personnes de faible gabarit (Figure 29f), ce qui soulève la question de la protection en cas 
d’accident. 
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(a) 
 

(b) 
 

(c) 
 

   
(d) (e) (f) 

Figure 29. Exemples de positionnement du rétracteur et de la boucle. 
a) Boucle de ceinture fixée au centre de la retenue à la hanche, b) boucle de ceinture fixée à l’extérieur de la 

retenue à la hanche, c) le retrait de mousse sur la retenue à la hanche permet de passer la boucle de ceinture dans 
l’ouverture, d) bouclage sous la retenue à la hanche; sujet de faible corpulence (simulation), e) position pour 

boucler la ceinture sous la retenue à la hanche (simulation) et f) bouclage de la ceinture par-dessus la retenue aux 
hanches; sujet de faible corpulence (simulation). 

 

3.3.3.5 Bouton de la boucle, port de gants 

Les boucles utilisées dans les différents chariots comportaient un bouton sur le côté ou à 
l’extrémité (Figure 30). Un cariste a montré sa grande préférence pour les boutons situés à 
l’extrémité (b) qu’il juge plus faciles et rapides à presser. Outre les problèmes d’enclenchement 
de la boucle, aucune difficulté pour détacher la ceinture n’a été rapportée, peu importe le type de 
bouton. 
 
En raison notamment des manutentions à effectuer, plusieurs caristes portent des gants pour 
conduire le chariot, et ce, même durant l’été. D’autres caristes n’en portent que durant l’hiver. 
Aucune difficulté n’a été soulevée concernant le port de gants et le bouclage ou le débouclage de 
la ceinture. 
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(a) 

 
(b) 

Figure 30. Type de bouton de boucle.  
a) Bouton de côté et b) bouton d’extrémité. 

 

3.3.3.6 Équipements portés à la taille 

Dans les entreprises visitées, les téléphones, scanners et autres équipements étaient placés dans 
l’habitacle du chariot. Cependant, quatre caristes portaient à la taille un porte-outils; trois 
l’avaient mis du côté du rétracteur, le quatrième, du côté boucle femelle. Les observations du 
travail révèlent qu'en raison de l’étui, les caristes doivent parfois replacer la sangle lors du 
bouclage (Figure 31a) et que celle-ci, lorsqu'elle est placée sous le porte-outils, reste parfois 
coincée lors du débouclage (Figure 31b). À quelques reprises, il a également été constaté que le 
rétracteur ELR ne reprenait pas totalement le surplus de sangle car celle-ci était coincée sous le 
porte-outils (Figure 31c). Un seul cariste a relaté que le porte-outils lui causait certains 
inconforts. Par ailleurs, deux caristes portaient la ceinture (rétracteur manuel, rétracteur ALR) 
par-dessus leur porte-outils; l’un d'eux précise que c’est pour éviter les inconforts.  
 

 
  

(a) (b) (c) 

Figure 31. Exemples d’inconvénients reliés au port d’équipements à la taille. 
a) Sangle prise dans le porte-outils lors du bouclage, b) rétracteur manuel : la sangle reste prise sous le porte-outils 

lorsque le cariste descend du chariot et c) Rétracteur ELR : la sangle en excès, coincée sous le porte-outils, n’est 
pas reprise par le rétracteur lorsque le cariste se rassoit. 

 

3.3.4 L’utilisation de la ceinture dans l’accomplissement du travail 

L’agacement de devoir boucler et déboucler la ceinture lors de l’exécution du travail et ce, plus 
particulièrement lorsqu’on monte et descend souvent du chariot, a été souligné par plusieurs 
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caristes. Cinq caristes mentionnent par ailleurs des inconforts au bas du ventre sous la sangle et 
un à la hanche lorsqu’il prend une position pour reculer. 
 
Vezeau et al. (2009) rapportent que 30 à 48 % du temps de déplacement des chariots élévateurs 
s’effectue en marche arrière. Le transport de charges volumineuses peut aussi exiger des 
déplacements en marche arrière sur de longues distances. À titre d’exemple, l’un des caristes 
participant à l’étude effectuait des déplacements répétés à reculons d’une durée moyenne de 31 
secondes et deux autres exécutaient des trajectoires en marche arrière d’une durée de 1,5 minute.  
 
Deux caristes ayant à conduire à reculons sur de longues distances ont mentionné la difficulté 
supplémentaire à se tourner avec la ceinture. Dans un cas, la ceinture avait un rétracteur ALR 
(Figure 32, a et b); dans l’autre cas, le rétracteur était manuel et l’ajout d’un siège pivotant a 
permis au cariste de compenser le manque de mobilité (Figure 33a). Un autre opérateur utilisant 
une ceinture à rétracteur manuel ajustait la longueur de la ceinture de façon à ne pas être ennuyé 
lorsqu’il se retournait; selon nos observations, il conserve un jeu d’environ 5 cm dans la sangle 
(Figure 33b). Un opérateur utilisant une ceinture ELR confie qu’il a déjà utilisé une ceinture 
ALR mais qu’il n’en voudrait plus (Figure 32c). Finalement, un cariste mentionne sa perte de 
mobilité au niveau cervical au fil des ans et sa difficulté croissante à tourner le torse et la tête 
vers l’arrière; la ceinture ALR ne le gêne pas mais il ne se tourne pas complètement. Le 
déplacement partiel du bassin sur l’assise permet d’améliorer la vision vers l’arrière; ainsi, la 
vision ne devrait pas restreindre ce mouvement. Les observations montrent que le rétracteur ELR 
est le mécanisme qui offre le plus facilement cette mobilité. 
 

 
(a) 

 
(b) 

 
(c) 

Figure 32. Postures pour voir lors de manœuvre à reculons.  
a) et b) rétracteurs ALR et c) rétracteur ELR. 

 

 
(a) 

 
(b) 

Figure 33. Rétracteur manuel – se tourner pour voir lors de manœuvre de reculons. 
a) siège pivoté vers la droite et b) siège droit, ceinture un peu moins serrée. 
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Les activités de travail amènent aussi les opérateurs à se pencher de côté et vers l’avant pour 
voir, scanner, accéder à des listes de commande, etc. La mobilité offerte par chaque type de 
rétracteur est difficile à évaluer étant donné la grande variabilité des situations et le petit 
échantillon étudié. La présence d’un jeu dans la sangle favorise les déplacements plus importants 
du corps. Dans le cas des ceintures ALR, ce jeu peut venir de l’emplacement des ancrages, de la 
faible corpulence du cariste (Figure 34a) ou du bouclage de la ceinture par-dessus les retenues 
aux hanches. À ces facteurs s’ajoute, dans le cas d’un rétracteur manuel, le jeu laissé dans la 
sangle tel que le détermine le cariste (Figure 34b). Finalement, dans le cas du rétracteur ELR, à 
moins d’avoir une sangle trop courte, la longueur de la sangle s’adaptera aux mouvements du 
cariste, ce qui est avantageux pour ce dernier (Figure 34c). 
 

 
(a)  

(b) 

 
(c)  

Figure 34. Se pencher pour voir ou pour scanner.  
a) Rétracteur ALR, cariste de faible corpulence, b) rétracteur manuel avec petit jeu dans la sangle 

et c) rétracteur ELR. 

Le système présenté à la Figure 35 était installé sur un chariot élévateur équipé d’une ceinture à 
rétracteur ALR; il comporte une section extensible entre l’ancrage et la boucle de la ceinture. Si 
ce mécanisme est installé à droite, comme c’était le cas dans l’entreprise visitée et sur le pré-
terrain, et que l’opérateur se tourne vers la droite pour voir à l’arrière, c’est la hanche gauche qui 
tire sur la ceinture et le mécanisme n’a aucun effet. Si l’opérateur se tourne du côté gauche, sa 
hanche droite tirera sur le mécanisme et l’activera. Cependant, vu la résistance du ressort, le gain 
paraît peu important. Le cariste qui travaillait avec une telle ceinture supposait qu’il y a un 
avantage mais n’a pas pu confirmer si ce mécanisme s’activait par moment. Les vidéos du travail 
ont permis de constater que ce mécanisme semblait s’étirer lorsque le cariste se penchait vers 
l’avant et du côté opposé (Figure 35c). Dans cette situation, le poids du corps contribue à tirer 
sur le mécanisme et selon un axe approprié. Il n’a pas été possible de vérifier si ce mécanisme 
présentait un gain lorsqu’il y a des secousses verticales. Sur la ceinture observée en entreprise, ce 
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ressort permet une extension d’un peu moins de 5 cm. Dans l’ensemble, en gardant en tête que 
nos observations sont peu nombreuses, les gains de ce système pour la mobilité et le confort 
semblent se limiter à quelques situations particulières. 
 

 
(a) 

 
(b) 

 
(c) 

Figure 35. Système « sans blocage ».  
a) Non étiré, b) étiré à son maximum et c) situation de travail où il s’est activé. 

 
L’atténuation des secousses et des vibrations est une préoccupation dans les entreprises. 
Certaines prennent d’ailleurs particulièrement soin des surfaces de roulement pour limiter les 
chocs ou vibrations. Seuls trois des quatorze sièges à l’étude ne comportaient pas de suspension. 
Une seule était pneumatique, les autres étant mécaniques. Quatre suspensions se situaient au 
dossier et les autres sous le siège.  
 
Wilcoxon (1998) mentionne que les ceintures statiques (sans rétracteur) et les ceintures avec 
rétracteurs ALR sont les plus fréquemment utilisées dans les véhicules hors-route et que les 
utilisateurs rapportent des inconforts liés aux tensions qu’exerce la ceinture. En effet, lorsque les 
ancrages de la ceinture sont installés sur la partie inférieure et fixe du siège alors que le dossier et 
l’assise se déplacent avec la suspension, le rétracteur ALR peut resserrer la sangle. Ce 
resserrement peut également avoir lieu lorsque le cariste bouge sur son siège. Dans une des 
entreprises, des caristes conduisant sur un sol bien nivelé ont mentionné que les petites secousses 
du chariot étaient suffisantes pour que la ceinture ALR se resserre par moment; cette situation 
génère alors des inconforts. Les ceintures avec un rétracteur ALR doivent être rembobinées 
complètement pour permettre de rajuster la sangle. Un superviseur a mentionné que certains 
caristes, inconfortables avec les ceintures ALR, bloquaient l’entrée de la ceinture dans le 
rétracteur en fixant une épingle de sûreté sur la sangle. Cette situation n’a cependant pas été vue 
chez les caristes participants ni rapportée par ceux-ci. 
 
Sur les terrains visités, certains caristes ajoutent un coussin au dossier de leur siège (Figure 36). 
L’un d’eux explique que cela lui procure un meilleur support au dos et surtout que cela lui 
permet de s’approcher du volant pour être plus confortable. Tout comme le mentionne ce cariste, 
il est probable que la compression de ce coussin contribue par moment au resserrement de la 
ceinture ALR. 
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Figure 36. Ajout d’un coussin au dossier. 

 
Smith et al. (2005) et Sullman (1998), dans des études portant sur des engins de chantier, notent 
que même les rétracteurs ELR peuvent bloquer lorsqu’il y a des secousses ou des pentes. Cette 
situation ne s’est pas présentée dans l’entreprise où les ceintures ELR étaient utilisées, les 
surfaces de roulement étant assez lisses et planes. 
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4. REPÈRES POUR GUIDER LE CHOIX D’UNE CEINTURE 

PELVIENNE 

À la lumière des différentes informations recueillies dans cette étude, un certain nombre de 
repères sont à considérer lorsque vient le temps de choisir une ceinture pelvienne pour utilisation 
dans un chariot élévateur. Soulignons que le choix d’une ceinture devrait se faire en 
collaboration avec des caristes afin de favoriser l’installation d’options qui conviendront aux 
utilisateurs et qui prendront en compte les conditions de réalisation du travail. 
 

4.1 Conformité aux normes 

Plusieurs normes couvrent la conception et la fabrication des ceintures de sécurité, fournissant 
des critères précis sur différents aspects: résistance aux micro-organismes, résistance mécanique, 
résistance au cyclage, résistance à la température, à la raideur, etc. La norme SAE J386 qui 
s’applique aux véhicules de travail hors route, est assez détaillée sur ce sujet et permet donc de 
couvrir plusieurs aspects pratiques d'utilisation d'une ceinture. Les autres normes ont des 
exigences similaires sur ces aspects. Les normes fournissent aussi des seuils de blocage 
concernant les différents types de rétracteurs automatiques, tels les ALR et les ELR, mais elles 
ne statuent pas quant au type de rétracteur en fonction de l'une ou l'autre application. Il est 
important de noter que les ceintures ont probablement été conçues en fonction des besoins de 
l'industrie automobile et non pour des utilisations plus particulières comme dans le cas des 
chariots élévateurs. Par conséquent, les seuils indiqués dans les normes ne sont pas 
nécessairement compatibles avec toutes les conditions de fonctionnement d’un chariot élévateur 
sur le terrain. Cette démonstration a été faite au chapitre 2. 
 

4.2 Longueur de ceinture 

La longueur utile d'une ceinture se calcule en additionnant la longueur de la sangle à celle de la 
fixation de la boucle. Il est important de tenir compte de la variabilité des gabarits des caristes 
ainsi que des conditions d'habillement hivernal et du port d'outils à la ceinture. Selon notre étude 
sur le terrain, une longueur de ceinture de 140 cm convenait, alors qu'une longueur de 94 cm 
était insuffisante. 
 

4.3 Positionnement des ancrages et caractéristiques du siège 

Il est de loin préférable que les ancrages de la ceinture se situent au-dessus de la suspension du 
siège, afin que le plan d'assise et les ancrages se déplacent solidairement lorsque la suspension 
est en action. Le siège doit être dimensionné de sorte que les caristes aient facilement accès aux 
deux parties de la boucle, évitant en particulier qu’elles soient derrière le cariste ce qui peut se 
produire lorsque le siège est très étroit. Par exemple, dans les entreprises visitées, une distance 
latérale de 50 cm entre les ancrages était préférable à une distance de seulement 38 cm, mesurée 
sur l’un des sièges. Les entreprises optant pour des sièges avec retenues aux hanches devraient 
considérer des choix qui minimisent les entraves au bouclage et au débouclage. Soulignons que, 
dans le cas où la ceinture est fixée du côté extérieur des retenues, il peut être laborieux de faire 
passer les parties de la ceinture à travers la retenue. Le fait de boucler la ceinture par-dessus la 
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retenue peut alors paraître une solution intéressante mais, en raison du jeu laissé entre 
l’utilisateur et la ceinture, cela pourrait réduire la protection des utilisateurs de plus petit gabarit. 
En ce qui concerne les appuie-bras, ils devraient pouvoir se relever pour faciliter l’accès aux 
deux parties de la ceinture. Finalement, afin de faciliter le bouclage, il est préférable que la 
boucle soit maintenue par une fixation rigide et assez longue (p. ex. tiges) plutôt que par une 
fixation souple. 
 

4.4 Installation, entretien et utilisation de la ceinture 

Différents aspects sont aussi à considérer lors de la sélection de la ceinture, en ce qui a trait à son 
installation, son entretien et son utilisation, notamment : 
 
1. L'installation du rétracteur 

• S’assurer que le rétracteur soit fixé selon les instructions du fabricant et les normes.  
• L'inclinaison de la ceinture doit se situer entre 60°±15°, pour réduire le mouvement 

vertical de l’occupant (se référer à la norme SAE J386).  
 
2. L'entretien des ceintures 

• Vérifier périodiquement l’état de fonctionnement des ceintures (rétracteur, boucle, 
sangle).  

• Nettoyer les mécanismes (p. ex. vérifier que la bille du rétracteur ELR puisse bouger 
facilement et que les autres pièces mobiles soient libres de se déplacer). 

• S’assurer que les deux parties de la ceinture soient bien fixées (notamment que le 
rétracteur ne bouge pas).  

• Vérifier que le rétracteur comporte toutes les pièces (p. ex. gaine) pour faciliter l’entrée 
de la sangle et pour limiter la contamination par la poussière. 

 
3. Le port d’équipements à la taille 

• Examiner et tester les différents types de porte-outils offerts sur le marché, certains sont 
peut-être davantage compatibles avec le port de la ceinture. Dans cette étude, nous 
n’avons pas exploré les possibilités offertes sur le marché. 

 
4. Bouclage de la ceinture 

• Au moment de boucler la ceinture, s’assurer que la partie mâle est bien retenue dans la 
partie femelle; 

• Éviter le jeu excessif dans la sangle et s’assurer que la ceinture repose bien sur les os du 
bassin. La norme SAE permet un jeu de 50 mm maximum avant blocage. 

 

4.5 Choix du type de rétracteur 

Le choix du rétracteur est de loin le plus important facteur à considérer. En effet, ce rétracteur 
aura un impact autant du point de vue de la sécurité du cariste que de son confort, de sa vision et 
de la sécurité de l'environnement dans lequel le chariot se déplace. À la lumière des informations 
recueillies dans ce rapport, un certain nombre de points doivent être pris en compte pour 
sélectionner le rétracteur le plus approprié, notamment : 
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1. Changements fréquents d’utilisateurs   
Dans certaines entreprises, un même chariot élévateur peut être utilisé par différents caristes 
durant un quart de travail. Dans ce contexte, lorsque les changements d’utilisateurs sont 
fréquents, les rétracteurs manuels sont moins intéressants, puisque la longueur de sangle doit être 
ajustée à chaque changement de cariste. Les rétracteurs ALR et ELR qui reprennent 
automatiquement tout surplus de la sangle lors du bouclage procurent une flexibilité intéressante 
dans ce contexte. 
 
2. Mobilité, liberté de mouvement   
La liberté de mouvement du cariste, lorsque celui-ci est attaché, varie selon différents facteurs 
(emplacement des ancrages de la ceinture, caractéristiques des retenues aux hanches, siège 
pivotant…), dont le type de rétracteur qui joue un rôle important. En l'absence de jeu suffisant 
dans la sangle, le cariste ne pourra soulever une hanche ou déplacer son bassin sur le siège 
comme cela est souvent nécessaire pour voir à l’arrière du chariot en reculant. Les ceintures les 
plus contraignantes sont celles qui restent bloquées, en tout temps, avec la sangle très près du 
corps (jeu de 4 cm ou moins). À l’opposé, les rétracteurs ELR qui permettent le déroulement de 
la sangle en situation normale (i.e. en l'absence d’accélérations ou d’inclinaisons significatives), 
sont beaucoup plus indiqués dans les situations où les caristes doivent avoir une bonne mobilité 
pour atteindre des équipements ou se tourner sur leur siège pour conduire à reculons sur de 
longues distances. D'un point de vue sécurité des piétons ou des structures qui entourent le 
chariot, il importe que ce facteur soit pris en considération. 
 
3. Présence de vibrations, suspension, compression des coussins du siège, utilisation d’un 

dossier supplémentaire   
Le rétracteur ALR est celui qui présente le plus d’inconvénients. Ce type de ceinture reprend le 
jeu qui se crée dans la sangle lorsqu’un coussin se compresse, que la position du cariste change 
ou que l’assise se déplace de haut en bas par rapport aux ancrages. La sangle se resserre sur le 
cariste et celui-ci doit enlever la ceinture, la rembobiner dans le rétracteur et la rattacher pour 
retrouver l’ajustement initial. Sur un siège à suspension, il faut s’assurer que les ancrages de la 
ceinture soient placés sur l’assise afin de minimiser le resserrement de la sangle sur l’utilisateur.  
 
4. Confort   
L’analyse des caractéristiques mécaniques et de la perception des caristes indique que la ceinture 
équipée d’un rétracteur ALR est moins confortable. Ce point est lié aux deux précédents, plus 
précisément à la possibilité limitée de bouger sur le siège et au resserrage et blocage automatique 
de la sangle par le rétracteur. Le nombre limité de situations de travail observées et de données 
de perception des participants recueillies au sujet des rétracteurs manuels et des rétracteurs ELR 
ne permet toutefois pas de conclure qu'un rétracteur est plus confortable que l’autre dans diverses 
situations de travail. 
 
5. Facilité d'entretien   
Le rétracteur manuel est de loin celui qui possède le moins de pièces et, par conséquent, 
demande le moins de vérification et d'entretien. En termes de complexité, vient ensuite le 
rétracteur ALR et, tel que nous en avons discuté, présente sur le plan de ses modes de 
défaillances, une probabilité plus élevée de mauvais fonctionnement. De plus, son entretien n'est 
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pas particulièrement aisé en cas de contamination, de sorte qu'un suivi doit être prévu pour 
assurer son bon fonctionnement en tout temps. Finalement, le rétracteur ELR est celui qui 
présente la plus grande complexité. Il possède le plus grand nombre de pièces, ce qui multiplie 
les possibilités de défaillance selon le type de contamination. De même, son entretien n'est pas 
nécessairement aisé et un suivi attentif et régulier doit donc être effectué. 
 
6. Capacité du rétracteur à retenir le cariste lors des renversements   
Le rétracteur manuel avec un faible jeu dans la sangle, i.e. < 5 cm (2 po.), présente de très bonnes 
capacités de retenue du cariste dans toutes situations de renversement. En effet, une sangle bien 
ajustée permet de retenir le cariste à l’intérieur du FOPS. Cependant, lorsque ce rétracteur est 
utilisé avec une sangle possédant plus de 5 cm (2 po.) de jeu, l’efficacité de la ceinture à retenir 
le cariste à l’intérieur de la cabine pourrait être compromise. Bien qu’une ceinture à rétracteur 
manuel utilisée en laissant un jeu dans la sangle puisse empêcher le cariste de sauter, il n’est pas 
certain qu’elle le retiendra entièrement à l’intérieur de la cabine lors des renversements; ce 
système ne pourra alors empêcher le cariste de se retrouver coincé entre le sol et le FOPS. 
 
Les capacités de retenue du rétracteur ALR sont aussi bonnes que celles du rétracteur manuel. De 
plus, contrairement au rétracteur manuel, il ne permet pas à l’utilisateur de laisser un jeu dans la 
sangle (à moins que ce dernier n’utilise un moyen de contournement). Le jeu est plutôt déterminé 
par le nombre de dents du pignon de blocage de la bobine et est en fait normalisé à 50 mm 
maximum (cf. SAE J386). 
 
Les rétracteurs ELR assurent un blocage selon différents seuils d'accélération du chariot ou de 
son inclinaison et, dans certains cas, du défilement de la sangle. Le chapitre 2 a fourni des 
explications détaillées démontrant que le rétracteur ELR peut être efficace dans beaucoup de 
conditions de renversement d’un chariot, mais pourrait ne pas l’être dans plusieurs autres. De par 
la variabilité des conditions de renversement, le rétracteur ELR ne peut donc être considéré 
comme une solution universelle de protection du cariste. 
 
7. Conformité aux normes   
Tel que nous en avons discuté précédemment dans ce rapport, plusieurs normes existent pour 
définir les caractéristiques requises pour les ceintures de sécurité, en particulier les rétracteurs. 
Nous avons vu que les normes, bien qu’elles comportent des critères semblables, possèdent des 
seuils différents. Dans le cas d'une utilisation pour chariot élévateur, la norme FMVSS 209 
apparaît intéressante concernant les seuils de blocage, mais celui basé sur l'inclinaison du 
rétracteur n'est pas suffisamment conservateur pour assurer la sécurité du cariste. Sur cet aspect, 
la norme SAE J386 est préférable, mais elle est moins conservatrice en ce qui concerne les seuils 
de blocage associés à l'accélération sur le défilement de sangle; cette norme reste même ambiguë 
à ce sujet. Elle demeure toutefois celle qui est préconisée pour les ceintures qui équipent les 
chariots élévateurs dans plusieurs provinces du Canada. 
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5. DISCUSSION 

Au Québec, la ceinture figure parmi les dispositifs de retenue proposés pour éviter que le cariste 
ne soit écrasé par la structure de protection lors du renversement de chariots élévateurs. Le 
règlement, de même que les manufacturiers et les écrits scientifiques, ne fournissent toutefois 
aucune indication sur le type de ceinture le plus approprié pour utilisation dans un chariot 
élévateur à contrepoids. Le but de cette présente étude était de recueillir des informations 
techniques sur les ceintures de sécurité et sur leur utilisabilité en vue de faire un état de la 
situation pour les chariots élévateurs à contrepoids. 
 
Le port de la ceinture de sécurité est une consigne à laquelle les manufacturiers de chariot 
élévateurs demandent de se plier. Ainsi, bien que le Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail au Québec n’exige pas explicitement le port de la ceinture, il est communément accepté 
qu’il s’agit du minimum à respecter.  
 
Le volet terrain de notre étude a permis d'identifier un certain nombre de facteurs à prendre en 
considération dans l'évaluation de la performance d'une ceinture. Ces facteurs ont été identifiés 
dans des situations variées d’utilisation de la ceinture susceptibles d’être observées dans d’autres 
entreprises du Québec. Cependant, les limites des conclusions de notre étude résident dans le 
petit échantillon d’entreprises visitées et de chariots élévateurs, le nombre d'entrevues de caristes, 
notamment ceux équipés de ceintures avec rétracteurs ELR et manuels. Certaines conditions 
n’ont pas fait l’objet de l’étude, telle l’utilisation de chariots dans des cours extérieures ou sur 
des terrains inégaux. De plus, aucune femme cariste ne faisait partie de l’échantillon. Les 
commentaires et les besoins de celles-ci auraient-ils été différents de ceux de leurs collègues 
masculins? 
 
L'étude terrain était centrée sur l’utilisation de la ceinture pelvienne, telle qu’elle est installée 
actuellement sur les chariots. Bien que les caristes disent s’être habitués à s’attacher et que le 
bouclage et le débouclage de la ceinture prennent relativement peu de temps, soit quelques 
secondes, la ceinture semble un irritant pour plusieurs d’entre eux, surtout lorsqu’ils doivent 
fréquemment descendre de leur chariot. Ces conclusions corroborent celles de l’étude de Smith 
et al. (2005) portant sur trois types de ceintures utilisées dans les véhicules de carrières (ceinture 
pelvienne, ceinture avec baudrier, harnais). Cette étude révèle que l’acceptation des systèmes de 
retenue dépend des tâches à accomplir. La nécessité de monter/descendre fréquemment et le 
besoin de mobilité pour voir sont peu compatibles avec les systèmes de retenue, plus 
particulièrement avec les types harnais ou avec baudrier.  
 
Pour favoriser le port de la ceinture, Sullman (1998) propose de faciliter l’accès aux deux parties 
de la ceinture et de permettre de n’utiliser qu’une main pour se servir de la ceinture au moyen de 
l'ajout d’un rétracteur. La présente étude exploratoire montre que la grande majorité des caristes 
utilisent les deux mains pour attacher et détacher la ceinture et ce, peu importe le type de 
rétracteur, et même si les points d’ancrage se situent sur le siège à proximité du cariste. Les 
sièges très étroits, la présence de retenues aux hanches, le type de fixation des boucles et des 
rétracteurs, l’entretien déficient du rétracteur ainsi que le port de vêtements volumineux ou le 
port d'outils à la ceinture sont des facteurs qui interfèrent avec l’utilisation de la ceinture. Par 
ailleurs, quelques chariots comportaient des rétracteurs mal fixés ou fonctionnant mal. Lors du 
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choix d’équipements, plusieurs entreprises s’intéressent aux dispositifs permettant de faciliter la 
gestion du port de la ceinture (p. ex. couleur de la sangle, signal sonore ou anti-démarrage lors du 
non bouclage). Avant l’achat, une analyse des besoins tenant compte des caractéristiques du 
siège, de la ceinture, des utilisateurs et des tâches à réaliser permettrait d’amoindrir certains des 
inconvénients liés à l’utilisation de la ceinture. Il est important que cette analyse se fasse en 
collaboration avec les caristes afin d’assurer le meilleur choix. Par la suite, la vérification et 
l’entretien de la ceinture pourraient s’avérer importants pour minimiser les dysfonctionnements. 
 
Dans l’ensemble, il ressort de notre étude que chacun des types de rétracteurs possède ses 
avantages et ses inconvénients, selon le contexte d’utilisation des chariots. En effet, les ceintures 
équipées d’un rétracteur manuel ont comme atout d’assurer la rétention du cariste à l’intérieur du 
FOPS, peu importe le type de renversement, mais elles peuvent restreindre la mobilité du cariste 
et doivent être réajustées pour chaque nouvel utilisateur. Pour contrecarrer le problème de 
mobilité, les usagers pourraient laisser un jeu dans la sangle, mais trop de jeu peut compromettre 
leur sécurité lors d’accidents. À cet effet, le rétracteur ALR ne permet pas au cariste de laisser un 
jeu important dans la sangle et s’ajuste automatiquement sur les hanches de chaque nouveau 
cariste; par contre, il restreint la mobilité. Ce type de rétracteur peut diminuer le confort du 
cariste, particulièrement sur certains terrains cahoteux lorsque tout jeu est repris et que la 
ceinture se resserre sur lui. Ce phénomène est lié en partie à la présence d’une suspension du 
siège et de la souplesse du coussin de siège, ainsi qu’au nombre de dents des pignons de blocage 
de la bobine de la sangle. 
 
Pour contrer les problèmes énumérés précédemment, l’utilisation d’un rétracteur de type ELR 
apparaît être une alternative à considérer. En effet, ce rétracteur permet une grande mobilité au 
cariste, en plus d’automatiquement rembobiner le jeu dans la sangle mais sans bloquer. Même si 
ce type de rétracteur est utilisé dans les véhicules routiers, l’analyse faite dans la présente étude 
révèle que les mécanismes de blocage pourraient ne pas s’activer dans certains types de 
renversements ou d’impacts que peuvent subir les chariots élévateurs. La norme SAE J386 
comporte en effet des seuils de blocage/déblocage qui ne sont pas 100 % compatibles avec une 
utilisation pour les chariots élévateurs. 
 
Étant donné la variabilité des seuils de blocage proposés dans les normes et étant donné une 
certaine flexibilité des critères de blocage/déblocage dans la plupart des normes sur les ceintures, 
il est difficile de comparer les résultats des écrits pour déterminer quel rétracteur ELR est le plus 
adéquat pour les chariots: les articles scientifiques ne décrivent en effet que rarement les seuils 
de blocage et de déblocage des rétracteurs qu'ils ont utilisés pour leurs études. Par exemple, les 
normes requièrent un blocage de la sangle pour des accélérations de déroulement qui s'élèvent à 
0,7, 1,5 ou 2g, selon la norme. La norme SAE J386 proposée pour les chariots élévateurs 
n'impose aucun seuil de blocage explicite pour l'accélération du déroulement de la sangle. On 
peut toutefois supposer, implicitement, que le niveau de 1g serait celui qui est préconisé. 
Cependant, puisque la norme n'indique aucun seuil officiel, et si on applique la norme à la lettre, 
une ceinture qui respecte la norme SAE J386 pourrait avoir un seuil de blocage très variable, à la 
limite inexistant, en ce qui a trait à l’accélération du défilement de sangle. Dans cette optique, à 
l'achat d'une ceinture, le fabricant devrait fournir les spécifications techniques réelles et 
complètes sur les seuils de blocage/déblocage du rétracteur de la ceinture. Cependant, même en 
disposant de ces données, il peut être difficile de juger de la protection offerte par le rétracteur; 
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les données expérimentales sur l’efficacité de ces rétracteurs pour les scénarios d’accidents 
spécifiques aux chariots élévateurs n’étant pas disponibles actuellement. 
 
En outre, les rétracteurs ELR gagneraient à posséder des seuils de blocage plus faibles, tels que 
ceux que préconise la norme FMVSS 209 dédiée aux véhicules automobiles. Cette norme 
apparaît être celle qui est la plus conservatrice quant aux seuils d’accélération:, i.e. elle préconise 
un seuil de non-blocage à 0,3g, comparé à 1g pour la norme SAE J386, relativement à 
l’accélération du défilement de la sangle, et un seuil de 0,7g versus 1g pour la norme SAE J386 
comme seuil de blocage relativement à l’accélération du rétracteur lui-même. La norme 
FMVSS 209 est cependant moins conservatrice par rapport au critère d'inclinaison. Il serait 
important, si la norme FMVSS 209 est prise comme référence, de démontrer qu'un seuil de non-
blocage au défilement de sangle de 0,3g ne causera pas de problème de confort lors des 
mouvements du cariste sur son siège ou lors de déplacements sur des terrains cahoteux ou avec 
pentes. 
 
Nous n'avons pas effectué de revue exhaustive des ceintures existantes sur le marché. Des études 
supplémentaires seraient nécessaires pour déterminer sous quelles conditions précises des 
ceintures avec rétracteurs ELR pourraient être une solution envisageable, car elles présentent des 
avantages indéniables sur le plan de l'utilisabilité. Pour s’assurer que les rétracteurs ELR puissent 
être utilisés dans les chariots élévateurs, les actions suivantes devraient être considérées : 

• Obtenir auprès des fabricants les spécifications précises (seuils de blocage et non-
blocage) des rétracteurs offerts sur le marché, au-delà de ce qui est enregistré pour les 
tests reliés aux normes en vigueur; 

• Préciser dans quelles situations de travail ces rétracteurs sont satisfaisants ou non du 
point de vue de la sécurité et du confort (par exemple au moyen de simulations, de bancs 
d’essais pour le volet sécurité et d’études terrain pour le volet ergonomique); ainsi, il 
pourrait être intéressant de démontrer si le seuil de 0,3g/0,7g de la norme FMVSS 209 est 
approprié pour le confort, sachant qu’elle pourrait être plus performante en matière de 
sécurité que la norme SAE J386; 

• Développer et valider d’autres mécanismes permettant de bloquer la sangle en situation 
d’urgence, afin de dissocier les seuils d’inclinaison et d’accélération. Par exemple, 
utiliser des accéléromètres et un gyroscope (i.e. des IMU ou « Inertiel Measurement 
Units ») pour détecter l’orientation et les paramètres dynamiques du chariot et déclencher 
le blocage de la sangle dans les conditions propices aux renversements, aux collisions et 
aux chutes. 

• Identifier une ceinture qui aurait un seuil de blocage à l’inclinaison qui serait de l’ordre 
de 12 à 15 degrés. Cette caractéristique aiderait à combler les déficits des rétracteurs ELR 
pour plusieurs conditions de renversement. On ne doit toutefois pas oublier que le seuil 
d’inclinaison entre en conflit avec le seuil d’accélération du véhicule et c’est pour cette 
raison que les normes ne forcent pas un seuil de blocage à 12 à 15 degrés. En dissociant 
les mécanismes de blocage pour ces deux phénomènes, il serait possible d’assurer un 
seuil d’inclinaison plus approprié pour les chariots élévateurs. 
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6. CONCLUSION 

La présente étude exploratoire a permis de faire le portrait des principaux types de ceintures de 
sécurité destinées à l’utilisation dans les chariots élévateurs en vente au Québec. L’analyse des 
caractéristiques physiques de certaines des ceintures de même que le recueil de données 
provenant de sept entreprises québécoises de différents secteurs d’activité ont permis de 
constater certains avantages et inconvénients des rétracteurs manuels, ALR et ELR, sur le travail, 
le confort et la sécurité des caristes. Outre le rétracteur, l’étude démontre que l’installation de la 
ceinture et les caractéristiques du siège ont leur importance pour faciliter l’utilisation de la 
ceinture. Les caristes disent, pour la plupart, avoir pris l’habitude de s’attacher, mais plusieurs 
trouvent cette contrainte inutile ou irritante notamment lorsqu’ils ont fréquemment à descendre 
du chariot et à y monter. Avant l’achat d’une ceinture et d’un siège, une bonne analyse du 
contexte d’utilisation en entreprise pourrait aider à déterminer des exigences compatibles à ce 
contexte afin d’amoindrir certains irritants, cette analyse devant être menée avec la participation 
des caristes. Bien qu’ils n’aient pas été visés par notre étude, les facteurs organisationnels ne 
doivent pas être oubliés lorsqu’on désire diminuer les contraintes du travail associées au port de 
la ceinture (p. ex. réduction du besoin de monter et de descendre du chariot par un meilleur 
système d’étiquetage). 
 
Parmi les différentes composantes d'une ceinture de sécurité, le type de rétracteur joue un rôle 
important sur l'adéquation de la ceinture avec son contexte d'utilisation. La présente étude a 
répertorié trois types de rétracteurs de sangle qui sont communément offerts sur le marché: le 
ELR, le ALR et le rétracteur manuel. Notre étude, basée sur une recension des écrits et une brève 
analyse dynamique du fonctionnement de la sangle, n'a pas permis de trouver un type qui 
satisfasse à toutes les contraintes que nous avons pu répertorier. 
 
Le rétracteur ELR présente plusieurs avantages du point de vue du confort de l’utilisateur et de 
sa mobilité pour effectuer le travail. Cependant, les analyses réalisées dans cette étude 
exploratoire ne nous permettent pas de considérer ce type de rétracteur comme une solution 
universelle de protection des caristes. Les rétracteurs ELR possèdent en effet trois 
caractéristiques fonctionnelles importantes relativement à leurs performances pour protéger le 
cariste: le niveau d'accélération du défilement de la sangle à partir duquel elle bloque, le niveau 
d'accélération du chariot avant que la sangle ne bloque et le niveau d'angulation du rétracteur 
avant qu'il ne bloque. Or, les normes répertoriées relatives aux ceintures de sécurité équipées 
d’un rétracteur ELR indiquent des seuils de blocage qui ne nous apparaissent pas compatibles 
avec la cinématique de plusieurs types de renversements de chariots, cinématique qui est très 
différente de celle observée lors de plusieurs accidents d'automobiles. En outre, les trajectoires 
cinématiques lors des renversements de chariot ne sont pas bien connues et sont, de toute façon, 
assez variables.  
 
L’étude des normes relatives aux rétracteurs ELR montre qu’à l’exception du critère de blocage 
selon l’inclinaison du rétracteur, la norme FMVSS 209 sur les ceintures de sécurité apparaît 
comme la norme la plus conservatrice au niveau sécurité du cariste. Toutefois, les niveaux 
d'accélération requis pour induire un blocage du rétracteur étant inférieurs à ceux de la norme 
SAE J386, il serait important de vérifier que ces seuils ne mènent pas à un blocage continuel de 
la ceinture lorsque le chariot se déplace sur les terrains cahoteux. De plus, ces seuils ne doivent 
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pas diminuer significativement le champ de vision du cariste lorsqu'il se retourne. Idéalement, le 
choix d’un rétracteur qui dissocie le seuil d’inclinaison et d’accélération du véhicule serait 
bénéfique, ainsi qu’un seuil de blocage à l’inclinaison qui se situerait entre 12 et 15 degrés. Des 
bancs d’essais pourraient s’avérer nécessaires pour quantifier les caractéristiques des rétracteurs 
ELR offerts sur le marché si elles ne sont pas incluses dans la documentation rendue publique. 
Étant donné le nombre élevé de composants en jeu, conjointement avec des tolérances variables 
des matériaux, de la rigidité et des dimensions de ces composants, il est évident que des 
variations de performance d'un rétracteur à l'autre sont attendues. 
 
L'utilisation d'une ceinture avec rétracteur automatique (ALR) présente des désavantages au 
point de vue du confort et de la mobilité nécessaire à l’accomplissement du travail mais, 
lorsqu'elle est bien entretenue, elle assure la protection du cariste lors du renversement en évitant 
son éjection. La ceinture à rétracteur manuel constitue une option intéressante pour la protection 
du cariste, mais elle doit être ajustée sans jeu important dans la sangle. Cette contrainte fait en 
sorte qu'elle nous apparaît moins appropriée lorsque plusieurs caristes utilisent le même chariot 
élévateur au cours d'une période de travail. 
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Annexe A. Boucle et plaque de verrouillage 

Le système d’attache de la ceinture se compose d’une boucle, qui constitue la partie femelle, et 
d’une plaque de verrouillage, qui constitue la partie mâle. La plaque de verrouillage comporte 
une languette qui s’insère dans la boucle et, à l’autre extrémité, un plateau d’attache relié à la 
sangle. La boucle est fixée à la carrosserie du véhicule ou au siège par l’intermédiaire d’un câble, 
d’une courroie, d’une latte de métal ou d’une sangle, ou elle est encastrée dans un boîtier.  
 
La boucle peut avoir un ou plusieurs boutons de déverrouillage situés soit sur la face externe, le 
devant ou sur le côté ou une combinaison de ces solutions. Il existe aussi sur les harnais, des 
boucles de ceintures rondes sur lesquelles peuvent se connecter plusieurs sangles. Le 
dégagement des languettes se fait en tournant un levier situé sur la face externe. Finalement, on 
peut retrouver les boucles de type « siège d’avion » qui, comme le nom l’indique, se retrouvent 
principalement dans les avions de passagers, mais qui sont occasionnellement installées dans les 
véhicules de travail. On dit de ces boucles qu’elles sont conçues pour un environnement 
poussiéreux et hostile, exigeant de la robustesse et de la durabilité.  
 
Tout comme la boucle, la plaque de verrouillage doit pouvoir résister aux très grandes charges 
indiquées dans les normes associées aux ceintures. Il existe plusieurs sortes de plateaux 
d’attache. Le plateau d’attache à verrouillage est composé d’une barre de métal permettant de 
retenir la sangle à la longueur déterminée par l’utilisateur. On le retrouve sur les ceintures 
pelviennes sans rétracteur. Le plateau d’attache libre ne contient pas de système de blocage et 
peut glisser le long de la sangle, il est installé sur des ceintures possédant un rétracteur et trois 
points d’attache. Finalement, le plateau d’attache cousu fixe la sangle pelvienne et/ou de type 
baudrier directement sur le plateau. Ce type de plateau est utilisé avec les ceintures comportant 
des rétracteurs.  
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Annexe B. Autres dispositifs d’urgence 

Les dispositifs décrits dans cette annexe sont offerts par les fabricants de ceinture mais sont 
d’abord destinés aux véhicules routiers comportant un système de retenue avec baudrier. Leur 
application pour les chariots élévateurs doit être validée auprès des fabricants. 
 

Prétendeurs 

Lors d’accidents, le prétendeur serre presque instantanément la ceinture sur l’occupant. Sur les 
ceintures sans rétracteurs (ceintures statiques), le prétendeur est placé entre l’ancrage et la boucle 
de ceinture. Au moment de l’impact, le prétendeur tire vers le bas le câble qui est attaché à la 
boucle, éliminant ainsi le jeu entre la sangle et l’occupant. L’idée est la même sur les ceintures 
avec rétracteurs (ceinture dynamique), à l’exception que c’est la sangle de la ceinture qui est 
enroulée en rembobinant le rétracteur et non le câble qui est tiré. Dans les deux cas, le 
mouvement du prétendeur vise à appliquer une plus grande pression sur l’occupant pour limiter 
son mouvement.  
 

Limiteur d’effort  

Les limiteurs d’effort sont indiqués lors de l’utilisation d’une ceinture avec baudrier. Les os du 
bassin sont robustes et peuvent supporter une force considérable sans fracturer. La cage 
thoracique est quant à elle souple mais, sous un certain effort, les côtes peuvent se fracturer sous 
l'impact. Le limiteur d'effort viendra donc limiter les pressions transmises à la cage thoracique. Il 
existe principalement trois types de limiteur d’effort : le limiteur simple, le limiteur mécanique et 
le limiteur en torsion.  
 

Limiteur simple 

Le limiteur le plus simple est constitué d’un pli cousu dans la sangle de la ceinture de sécurité. 
La couture est conçue pour se déchirer sous une certaine quantité de force appliquée. La portion 
de sangle peut ainsi se libérer pour diminuer la transmission de la charge de la ceinture à 
l’occupant. 
 

Limiteur mécanique 

Le limiteur mécanique est une échelle composée de dents métalliques et rattachée d’un côté au 
rétracteur et de l’autre, à la carrosserie du véhicule par le biais de l’ancrage. Lors de l’utilisation 
normale de la ceinture de sécurité, les dents de métal permettent de maintenir en place le 
rétracteur. Lorsque la force appliquée sur les dents augmente, les dents se déforment, ce qui 
permet au rétracteur de se déplacer vers le haut, libérant ainsi la sangle et diminuant la 
transmission de la charge à l’occupant. 
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Limiteur en torsion 

Un autre type de limiteur d’effort est employé dans les systèmes de ceintures plus évolués; il 
s’agit de l’utilisation d’une barre de torsion. Cette barre est reliée à la bobine du rétracteur d’un 
côté, et est fixée à la structure du véhicule de l’autre. La barre de torsion est constituée d’une tige 
métallique qui, sous l’effet d’une force suffisante, se tord et se déforme permettant ainsi le 
déroulement d’un peu de longueur de sangle. 
 

Sangle avec des fibres à impédance variable 

La sangle avec des fibres à impédance variable agit comme un limiteur de charge, au moment de 
l’impact, en réagissant en trois étapes. Premièrement, les fibres à haute résistance retiennent le 
passager en place. Ensuite, ces fibres relaxent et s’étirent juste assez pour limiter la force 
appliquée sur le thorax de l’occupant et amortir le mouvement du corps alors qu’il entre en 
contact avec le coussin gonflable. Finalement, les fibres retiennent le passager pour éviter à ce 
dernier de heurter le volant ou le tableau de bord lorsque le coussin gonflable dégonfle.  
 

Pré-prétendeur 

Certains pré-prétendeurs permettent de diminuer la charge sur le thorax de l’occupant au moment 
d’un accident. Pour ce faire, ils utilisent un moteur électrique à haute vitesse qui serre la ceinture 
de sécurité environ un dixième de seconde avant que l’impact survienne en utilisant le système 
électronique du véhicule, tel que les senseurs de stabilité, les senseurs de freins (« panic-braking 
sensors ») ou les radars de pré-impact.  
 
L’élimination du jeu dans la ceinture de sécurité peut débuter tôt comparativement aux ceintures 
qui ne sont pas équipées de prétendeurs ou qui possèdent un prétendeur conventionnel. Ceci 
permet conséquemment de réduire l’effort transmis sur le tronc de l’occupant. Le système de 
pré-prétendeur est réversible, il peut s’activer par précaution et resserrer la ceinture quand il est 
difficile de déterminer s’il y aura ou non un accident. Ce système de pré-prétendeur peut aussi 
être utilisé comme signal d’alarme à l’utilisateur, en faisant vibrer la ceinture de sécurité comme, 
par exemple, lorsqu’un conducteur entre dans une courbe à trop grande vitesse.  
 

Bloqueur de sangle  

Le bloqueur de sangle est un mécanisme installé à l’entrée du rétracteur qui, grâce à une bride de 
serrage, permet de bloquer la sangle lors d’accidents. Avec le rétracteur, le blocage se fait sur la 
bobine tandis qu'avec le bloqueur de sangle, le blocage se fait à l'entrée du rétracteur. Ce 
déplacement du lieu de blocage réduit les risques de sortie de la ceinture enroulée trop librement 
autour de la bobine. En effet, au moment du blocage de la bobine par le rétracteur, si la sangle 
n’est pas enroulée de façon assez serrée, sous l'effet du serrage suivant l’impact, elle sera libérée 
et déplacera l’occupant d’une distance inconnue pendant la collision. 
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Coussin gonflable intégré à la ceinture 

Au même titre que les coussins gonflables des tableaux de bord, des volants ou des côtés du 
véhicule, le coussin gonflable placé à l’intérieur de la ceinture de sécurité se déploie au moment 
de l’impact à l’aide de charges pyrotechniques placées, par exemple, à l’intérieur de la boucle de 
ceinture. Ce type de ceinture agit comme un prétendeur en gonflant, en plus de potentiellement 
diminuer le risque que la tête frappe la porte du véhicule.  
 

« Plateau confort » 

Les « plateaux conforts » permettent d’ajuster la longueur de la sangle, sur les ceintures à 
baudrier, en bloquant l’enroulement de la sangle dans le rétracteur. L’avantage  est que l’usager 
peut ajuster la ceinture confortablement en l’empêchant de trop se serrer sur lui. Ce produit est 
destiné, entre autres, aux camionneurs utilisant des sièges à suspension afin d’éviter les 
inconforts pouvant être occasionnés par le blocage de la sangle et par le frottement de la sangle 
sur l’épaule et pour permettre une plus grande amplitude de mouvement. Advenant le cas où le 
véhicule subit une soudaine décélération, le système se désengage et permet à la ceinture de se 
rétracter adéquatement afin de maintenir le sujet en place. Le système permet donc de maintenir 
une longueur de sangle donnée mais réduit ainsi potentiellement l'efficacité de la ceinture.  
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Annexe C. Autres types de ceintures de sécurité 

Ceinture à trois points d’attache 

La ceinture à trois points d’attache est composée d’une sangle pelvienne et d’une sangle de type 
baudrier, qui passe en diagonale devant le thorax, de la hanche jusqu’à l’épaule du côté opposé. 
Elle comprend deux points d’ancrage fixés au sol ou sur le siège et situés de part et d’autre de 
l’utilisateur ainsi qu’un troisième point de fixation localisé sur un des piliers de la voiture et 
permettant de faire passer la sangle au-dessus de l’épaule. Cette fixation du baudrier peut être 
statique, avec rétracteur ou avec un quatrième point d’ancrage, situé aussi sur le pilier, mais plus 
bas. Dans ce dernier cas, le rétracteur est installé sur l’ancrage du bas, tandis qu’un anneau sert 
de guide à la sangle sur l’ancrage du haut.  
 
Contrairement à la ceinture pelvienne, la ceinture à trois points d’attache empêche l’abdomen 
d’entrer en contact avec le volant lors d’une collision frontale. Cependant, elle n’empêche pas 
totalement la tête de percuter le volant ou d’autres structures avoisinantes (Smith et al. 2005). 
Lors d’un renversement latéral statique ou dynamique à 90°, la ceinture à trois points d’attache 
retient davantage le tronc et la tête du conducteur que la ceinture pelvienne, à condition que le 
sens du renversement concorde avec le côté du tronc retenu par la ceinture (Smith et al. 2005). 
En effet, si le baudrier est porté du côté opposé au renversement, le déplacement du tronc et de la 
tête est alors semblable à celui qui est mesuré lorsque l’occupant porte une ceinture pelvienne. 
L’étude de Smith et al. (2005) a aussi dénoté que le baudrier avait tendance, lors de 
renversements dynamiques, à entourer le cou et lui transmettre des efforts qui pourraient 
probablement entraîner des blessures.  
 

Harnais 

Le harnais est la ceinture de sécurité la plus restrictive. Il peut avoir de quatre à sept points 
d’ancrage et est majoritairement utilisé dans les voitures de course ainsi que dans les systèmes de 
sécurité des enfants. Il peut s’utiliser sans rétracteur comme il peut en comporter deux ou trois. 
Un rapport rédigé par le « Health and Safety Executive » (Smith et al. 2005) stipule que le 
meilleur système de retenu dans les engins de terrassement ou miniers est le harnais à quatre 
points d’ancrage, puisqu’il permet de retenir adéquatement l’utilisateur en place, lors de 
renversements frontaux et latéraux, statiques ou dynamiques. Cependant, les auteurs soulignent 
que l’acceptabilité de ce type de système dépend des tâches effectuées par les opérateurs. 
Notamment, le harnais est peu compatible pour les tâches qui requièrent de monter et de 
descendre souvent du véhicule ou qui demandent une mobilité, par exemple pour se tourner. 
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Annexe D.  Conditions observées 

 

Tableau D1. Caractéristiques des 12 caristes participants. 

Sexe Homme : 12  
Femmes : 0 

Ancienneté comme cariste dans l’entreprise 
(années) 

Médiane : 12,5 
Min. : 2,0 Max : 37,0 

Taille (m) Médiane : 1,77 
Min. : 1,57 Max : 1,83 

Poids (kg) Médiane : 88,2 
Min. : 68 Max. : 147 

IMC : indice de masse corporelle - homme 
(nombre de sujets par classe) 

Poids santé ou embonpoint : 7 
Obésité (classes 1, 2, 3) : 5 

Caractéristiques vestimentaires 
Port de vêtements légers, veste ou manteau d’hiver 
Avec ou sans gants 
Avec ou sans étui à outils porté à la taille 

 

Tableau D2. Expérience des 7 superviseurs participants. 

Sexe Homme : 7 
Femmes : 0 

Expérience à titre de superviseur dans 
l’entreprise (années) 

Médiane : 4,0 
Min : 2,0 Max : 14,0 

Expérience comme cariste, dans 
l’entreprise ou ailleurs (années) 

Médiane : 2,0 
Min. : 0,5 Max. : 11,0 

 

Tableau D3. Caractéristiques des 14 chariots à l’étude. 

Fabricant Toyota, Hyster, Yale, Cat 
Type d’équipement de préhension À pince, à fourches, à éperon 
Type de moteur Propane, électrique 
Cabine Ouverte et fermée 
Capacité 
(inclus l’équipement de préhension) Entre 1 300 kg (3 000 lb) et 7 000 kg (15 000 lbs) 

 

Tableau D4. Type de rétracteurs de ceinture installés sur les 14 chariots à l’étude. 

Type de rétracteur Nombre 
Manuel 1 
ALR (« automatic locking retractor » – rétracteur automatique) 11 
ELR (« emergency locking retractor » - rétracteur d’urgence) 2 
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Caractéristiques des sièges installés sur les 14 chariots à l’étude :  
• Avec ou sans appuie-bras, retenues thoraciques, retenues aux hanches; 
• Sans suspension ou avec suspension sous l’assise ou au dossier; et 
• Siège fixe ou pouvant pivoter dans le plan horizontal. 

 
Autres caractéristiques présentes sur certains chariots à l’étude :  

• Anti-démarreur associé au bouclage de la ceinture; 
• Alarme sonore lors du non-bouclage de la ceinture;  
• Sangle de ceinture orange; 
• Système d’identification du cariste avec clé magnétique; 
• Enregistreur de données de collision (G-Force);  
• Limiteur de vitesse; et  
• Réducteur de vitesse dans les courbes. 
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